
TARIFS 
 

FORMATIONS ET SUPERVISIONS  

 
HONORAIRES * : 
 

• En Belgique : 
 

o Pour les établissements subsidiés majoritairement (à plus de 50 %) par les Pouvoirs 
Publics belges : 
 

➢ 600,00 € par jour et par formateur 
 

o Pour les établissements subsidiés à plus de 50 % par les Pouvoirs Publics français : 
 

➢ 1100,00 € par jour et par formateur (psychologue ou logopède). 
➢ 1300,00 € par jour si la formation est assurée par un Docteur en Psychologie. 

 

• A l'étranger : 
 
o 1100,00 € par jour et par formateur (psychologue ou logopède). 
o 1300,00 € par jour si la formation est assurée par un Docteur en Psychologie. 

 
 
FRAIS (Belgique et étranger) : 
 

• FRAIS DE DOSSIER : 50,00 € (ou 100 € pour l’étranger si passage par un organisme de 
financement ou de formation). 

 

• FRAIS LIÉS A LA FORMATION : 

o Frais de déplacement en voiture : 0,38 € du kilomètre. 

o Frais de déplacement (train, métro, avion, etc.) : frais réels sur base des justificatifs. 

o Parking, péages : frais réels sur base des justificatifs 

o Frais de séjour (hébergement + repas) : frais réels sur base des justificatifs. 

o Frais de document : 5,00 € par participants (si document dupliqués par le SUSA). 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : maximum 20 
 
 
(* Une journée compte 6 heures de formation) 

 


